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Par circulaire no NOR IND G 91 80000 20 C du 14 mai 1991 du ministère de l'Agricul­
ture et de la Forêt et du ministère de l'Industrie et de l'Aménagement du Territoire, les 
préfets ont été informés des nouvelles modalités pratiques de mise en oeuvre des aides du 
FACE aux collectivités locales, maîtres d'ouvrage (communes, syndicats, groupements 
ainsi que, éventuellement, régies). 

Cette circulaire rappelle les directives, précédemment données, en matière de définition 
et de notification des programmes aidés par le FA C.E. et précise les nouvelles disposi­
tions retenues dans le domaine de l'exécution financière et comptable des opérations, à 
compter du 15 juin 1991. 

Le dispositif antérieur, conçu en 1971, prévoyait qu'au vu d'un certificat d'encaissement 
établi par l'ordonnateur, le receveur municipal enregistrait immédiatement la participation 
du F.A.C.E. dans la comptabilité de la collectivité. La dépense pour le compte du FA C.E. 
était alors transférée, du receveur municipal, par l'intermédiaire du comptable centralisateur, 
à la Caisse Nationale de l'Energie qui se substituait au F.A.C.E. pour les paiements. 

Dorénavant, la Caisse Nationale de l'Energie n'interviendra plus dans la gestion finan­
cière du F.AC.E. Dans le même temps, afin d'assurer une plus grande fiabilité des verse­
ments tout en maintenant une mise à disposition rapide des fonds au profit des collectivi­
tés locales, une nouvelle procédure est mise en place. 

1 - Dispositions g6nérales. 

La participation du FA. C.E., dans le cadre des programmes arrêtés par les conseils 
généraux, peut être versée sous trois formes : 

à) une avance égale à 10 % du montant des marchés dont le versement peut être 
sollicité dès l'agrément préfectoral de ces marchés ; 

b) des acomptes calculés en fonction de l'état d'avancement des travaux 

c) un solde. 

Le numéro de dossier, le taux et le plafond de cette participation sont notifiés par le 
FAC.E. à la collectivité, et à son receveur municipal. 

L'ordonnateur de la collectivité, qui est en l'occurrence le maître d'ouvrage, établit en 
six exemplaires un certificat et des pièces justificatives (annexe 1) conformément au mode 
d'emploi publié en annexe 2 : 

- un des exemplaires est conservé par l'ordonnateur 
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· un exemplaire est adressé par lettre simple directement par l'ordonnateur au F.A.C.E. 
accompagné des justificatifs demandés par ce dernier ; un envoi par lettre recommandée 
avec accusé de réception pourra être demandé par le F.A.C.E. ; 

- deux exemplaires sont adressés au receveur municipal, par l'ordonnateur. 

SI, dans les huit jours qui suivent la date d'envol des documents au FAC.E. (15 jours 
dans les DOM-TOM), ce demler n'a pas fait connattre son opposition, oo titre de recettes 
lui est également adressé à l'appui duquel sont joints les deux exemplaires du certificat. 

- un exemplaire du certificat et une copie des justificatifs sont transmis à la D.DA.F. 

- un exemplaire du certificat ainsi qu'une copie des justificatifs sont envoyés à E.D.F. 

Il - Dispositions comptables. 

2.1 - Chez le receveur municipal 

a) Dans la comptabilité générale du poste 

A réception du titre de recettes et des exemplaires du certificat, le receveur municipal 
crédite dans ses écritures. la rubrique 343 "Collectivités locales et établissements publics 
locaux'', par le débit de la rubrique 306 "Opérations diverses". 

Il complète la partie du certificat qui lui est réservé (montant et date). 

L'attention des comptables est appelée sur les contrôles qu'ils doivent opérer avant de 
créditer la collectivité. 

Il leur appartient de vérifier : 

- le numéro de dossier du F.A.C.E. pour cette affaire ; 

- la présence des signatures du mattre d'oewre et du mattre d'ouvrage. 

Le jour même, le receveur transfère cette opération au comptable centralisateur dont il 
dépend au moyen du bordereau P213G, avec à l'appui un exemplaire du certificat dûment 
complété. 
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b) Dans la comptabilité de la collectivité locale : 

Le receveur municipal débite le compte 568 . "Compte au Trésor" par le crédit du 
compte 10599 "Autres subventions d'équipement - autres subventions". 

2.2 - Chez. le comptable centralisateur 

Dès réception de l'opération, le comptable centralisateur transfère la dépense à l'agent 
comptable central du Trésor (A.C.C.T.) par le jeu du compte 391.0 1"ransferts pour le 
compte des correspondants", sou~ompte 391.00 -rransferts de dépenses", assorti de la 
spécification 1 : 9000 et de la spécification 2 : code de correspondant : 0227 clé 05 (EDF­
FACE). 

Il adresse le jour même l'exemplaire du certificat qu'il a reçu au F.A.'C.E. 57, avenue 
Franklin O. Roosevelt PARIS 75008, après l'avoir complété de son numéro codique et de Ja 
date d'écriture de centralisation. 

2.3 - A I'A.C.C.T. 

L'A.C.C.T. impute la dépense au débit du compte de correspondant du Trésor 
no 441.1227 "EDF-FACE". 

En conséquence, le compte 441.12164 "Caisse Nationale de l'Energie pour FAC.E." 
tenu à la Paierie Générale du Trésor et le code de correspondant 2151 clé 02 sont sup­
primés. 

Il - Régularisation des Indus. 

En cas de trop perçu, le FA C.E. demandera à la collectivité de procéder au reverse­
ment des sommes . concernées. A cet effet, le F.A.C.E. adressera à l'ordonnateur un certificat 
de reversement. 

3.1 - Chez le receveur municipal 

a) Dans la comptabilité générale du poste . 

A réception du mandat émis par l'ordonnateur accompagné à titre de pièce justificati­
ve, du certificat de reversement, le receveur municipal débite dans ses écritures, la rubrique 
343 "Collectivités locales et établissements publics locaux" par le crédit de la rubrique 306 
"Opérations diverses". · 
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b) Dans la comptabilité de la collectivité locale. 

Le receveur municipal débite le compte 10599 "Autres subventions d'équipement • autres 
subventions" par le crédit du compte 568 "Compte au Trésor". 

3.2 · Chez le comptable centralisateur 

Dès réception de l'opération, le comptable centralisateur transfère la recette à l'agent 
comptable central du Trésor (ACCT) par le jeu du compte 391-Q1 "Transferts pour le compte 
de correspondants, Transferts de recettes", assorti de la spécification 1 : 9000 et de la 
spécification 2 : code de correspondant : 0227 clé 05 (EDF-FACE). 

Il adresse le jour même, l'exemplaire du certificat de reversement qu'il a reçu au FACE, 
57 avenue Franklin ·o. Roosevelt 75008 PARIS, après l'avoir complété de son numéro 
codique et de la date d'écriture de centralisation. 

3.3 • A L'AC.C.T. 

L'A.C.C.T. impute la recette au crédit du compte no 441-1227 "EDF-FACE". 

Toute difficulté d'application de la présente instruction est à signaler à la Direction 
sous le . timbre du Bureau D 3. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

Le Sous-Directeur, 
Chargé de la Sous-Direction D 

Hervé CHAZEAU 
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ELECTRIFICATION RURALE 

Collectivité : 

RAPPEl. do l'AUTORISATION dU FACE 

~.::..- : 1~:-,~, ~ ,~ ~c.om .... 
MonL&nC d• tr...,au• autoriMI- ... ..... TA :1 ,:-( 
TAU11 o. ~l'tiC~ cll FACE. •• - ...... ,_ .................... - ·-· 'IIi. 
Plafond .. paniclo&OOn ··- · .. ·--·· ... ··- PL:I FI 

ETAT d'ACHEVEMENT des TRAVAUX 
NA TURE des DEPENSES MONTANTS 

TRAVAUX 06ti9na tion EntrepriM Oa1e tectvre 

t.WTRISë d"ŒIJIIAE 

b ,.. .. ,., .,., • .,, ..... ,., : 

s..N•m lfll piêcN COmpt.olft CCMHtYNJ pM lvi. TOTAL TTC •• ..,.. : 
Vlr/111 C1rtilil •xact Vu . 
par le m~irr• d'œuvr~ PM le m•ïtt• d"ouvrage çnr '- OOAF 

présid~nr du syndicat ou m11i11 
_, 

- - _, ... .,.,. .tl ... -- --_, -· ..,.._ , _. , 
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AIDES . du face 57, avenue Franklin O. Roosevelt, 75008 Paris 
à 

ELECTAIFICATioJ RURALE '"'••••;• , t t ! •••2 4625 CERTIFICATS ANTERIEURS 
N" Date Mon1ant 

Département : 

Collectivite : 

Poste comptable 

RAPPEL de l'AUTORISATION du FACE 
Programme : 

Tranche 

Montant des travaux autorisés .... TR = F 
Taux de participation du FACE ........ ........ ;.:. .. :.:; .. :=.· -==~----'"1.:;• Total déjà versé ..... T=I------"'--'-IF 
Plafond de participation PL= 1 FI dont avanèe ant.rioure A = F 

CERTIFICAT no 
QPJ : état des marchés pau•• 

le&adera~Q\1 

pour AVANCE 
Avance demandée ........................... A=t ·· · ·,F 

H l <OU • a l O'I'.o• TA 

c:.as du ,., acomple sa."ls avanc• rialable) pour ACOMPTE ou SOLDE 
Montant letal des travaux réalises F 
Participation du FACE 1 ">'•) . ___ M a F 

OPJ :· tirai d'achjvemant des travaux 
(c:u du soial) 

Aide mobilisable t«>•••f't.l .................... A+M "'~------'--"-!FI 
Montant demandé ................ (A+M-T)=I:· ·.: . ., .. F 

. II<Ow •.il f i,.• 'il 

ATTESTATION 
Sur proposirioll du mairra d'œuvte, le malrr• d'ouvr•g• soussigne, 
c•rllllo sinciro ot vérlt•ble Je présent corrlfic•t. de!ICriptlf do l'•vancemont du travaux, 
at d.mande ~ recevoir du FACE : l'avanc• ou l'acompro ou 1• sold• ci-dessus . 

le maitre d'œvvre le maitre d'ouvrage. 
président dv syndicat ou maire 
"""' 
IIUihtl 

.~~, .... 

Le "'•unt ·r:enitK:.t •sr ~ ét;,b#r en ; 1 e.x.mpJ•;re origit'llll et 5 cop;.s fi• r;opitt n•.$ est r:ons•rv•• ~' t• maittt d'ouvr•g•J 
OoRIGINAL tavec PJ) ••• ,. à etWO'I• •'-' FACE (des qu• DOs .. IH) ••• ,. QOI.Jt" 'f'llrilic•tiotr •t &w•P-M•IHifl des to11Gs aCOPIE n•1 (avec PJ) ·· •> au OOAF (1 jours après FACE} ···> pwr wiW r.cnn;ou• et lmano., 

COPIE n•2 (avec PJ) ···> au ce~~tr• EO~=' (1 jouta ••--•• 'ACE} ···> JXNf œtW"'*"•nr tri...,..-... . .,_,... J } 

0COPIES n•3 (e t -4 ) ··•:. lU Reeeveu· 11 ;ours aD, .. FACE) ••• ,. po.lf crldtt de '• <:oH•''' ""''~ 
A la d11m~nds du maitre d'ouvrage. Je compt~ble public dësigné ci-dessus. ~y~nt vS_rifie : 

~::.;~-:.:: "~ :-;-;~::~~;•;;• :.::'·,;;,.. ~~~~ c~:~::n/~e ~o/1~~~~:~.~-....... . -................... .. F puis. a transmis la copîe n•4 (complëtle j .i son comptablll Cflntralis~r•ur. 

da re de crtdit de 1~ collfiGtivtt• .. .... 

1 
code de corresoonoant : 0227 clè 05 
d~t• d'ticnrure de c•mraJ,s•t•o,., : ................... .. 
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Collectivité: Oépartem&nt: 

RAPPEL de l'AUTORISA nON du FACE 
f)ro;ra.mmt : , ... daasi•r 
TrancM .F.t.œ )...,_1 ec.:.!o..t. !e .. •-•i~4 

-8. 

'=- ;, ·'~--.= ... , . ..,.:: ELECTRIFICATION RURALE 

le prës.nr dër.n des m•n:ntis o. nw-•u•. 
; r••liser av-e farde du FACE r31Jf)e4H 

ci·conrr•. doir obligaloir•m.nt lrr• j01nt 
•u c•nlliat n•t : 

Montant du lraYa.ux autons•s ........ TR = '------.:..1 d........r• tf'avww:.; w 

Taux o• p:lltiC~ion du I!ACE..HoM••· .. ····-·-··,·:;··;:;;··-:;;··;:;;· ='----..;;;"" 
Plalonci .. p•ni<:'P<uon ................... PL.: LI ____ _:......::~FI 

ETAT des MARCHES PASSES 
NA TURE des MARCHES MONTANTS 

TRAVAUX Dhtgi';Uton Entreprtse O.ae du marché 

MAlTAISE d"ŒUVRE 

L• P'•••nt el•t • tte dteue par ; 

'TOTAL TTC .. SIJIII•nt ,., ~·• IJI'Iglna~s çonutvHs p..r 1111 

... , .. : 
V4rifltl Certifié exact 
par le mflitre d'œuvre par le maitrll d'ouvrage, 

prësidenr du syndicat ou maire - -.,.1ft. . .,.,,,. -- . ...... _ 
-· -
-~· ..... -
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ClFlCl.JJT tl® FrEGl..EMENi Fl'NANC1EFl 
d~s A1D:ES ©u FAC~ 

.... ....._ __ _ 
r-w-n-<w1.tU'T'1 ... .,.,....,..,..: 
r ........ - ...... ...,.,,MIICPI"' ............ , 

··-·~- .............. • .....,.,. • .,.. ... ~t~a 

. •notificatiGII" 8MW'- p.e.t .. FACE 
-~ t-•·--F&ct) 
111 1,. ~(-ft"--F.&Ct) 

[]

•----- -_ .. ..,..,...,.""- • ... .,.., .. ccr 

. P'O'"'av•: 
.................. f'9NII fH ~-11-..1 .. 
....... _....,._.._ .. r.t.oc;r 

.n ... ,fff. 
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MODE d'EMPLOI du CERTIFICAT 
...... :111-••··--·r----;;,========:--, 
_.,. : ,,1 -• ... CERnFICATS ANTERIEURS (1]1deniflcatlonl, • Matre en clair. 

Dfpl!n•m•nl : 
Callectfwlt• : , .... ,_,.: ..... : 

ATTESTA nON 
StJr ............. ..,.,. fr-. • -- .. __,. _....., 
..,,,_ ...... M ... , .... ., lir ,._., ..,..,..,, .. ., •• ,..,____, ,_ .,__., 

.,.,._._.,__..,AtCE :r,_ .,.,.,.,...,.,..., ...._, 

-· ~ 
...... tf...,., . -··- ... -· 
~· 

=~ ffi) -· 
A Il._..* NlN ,_.,._ ,_ ,......,. ,..,. ...... ~ ,,_..,.: 

l
,~,.e~. [iii , __ .... _. . .....,,~,.,-·....... . ......... : , 

,... ,.,.....,. ...... ~l.tliM....., ................. . 

1!!.;!!!!!~..!!!!=~--__J'"-­
__,__,......._._, 

----·-
................... : ___ _ 

bt ,..,._ ._ W _.........,... • ,_ .. ""' dtHI .... rHiiH Ntw- Mt.i ..cbnf .. _.._ .-H 
nHtlc ...... 

MM il Jh. atM_.., T,_l ~~del •~u', ~ ctt*H tf Yiti, dttit Me pt-­
_, FACE, P*l' ....,.. ..,._,r.-,. •r COI'Ilpll ... Glu •• ._. 0...,..., __. ..... "" lli*1 ~...., jfnllll" ,.,-.rtl tfllfÙ• 1 ,_~dl lACE. 

[!]C. CMiftc.M conltelf pli' le .... ,. d'c.uwt M1'11 c:.tUU p..- le mallte d'OUW81jle. 

L....._., •IC!!PP'!!! .. IMc•,iw••aw .. -NruUM~: 
L!ACE. 11......,. F,.,.,. O.~ 1SfXII NJ«S 1 

,_,.,...,., • TM!E..,. 1t ,_.. 1 ;.W. tiJ liflltW ,., DO&f). t. "':.c~~M rH,.,...,. talunt -~. 
,.. .,.. ••• ,.,.,., fM4It'OIN ..,. .,.,........ ............. ~· ckottft .. 

CHifW JI CIN ............... ciiKWI 6-. 

fi!JL• t::~t~Mp~ma. pulllla ..,..._.. Id S. ...,..,.. M ta d•• de son 6ctllut•. ................................ .......,...,..~. 
..,...,_ • ..,." ••• FACE. 
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